
 

 

Le 27 novembre 2025 
 

Destinataires: Vice-présidents régionaux 

  Sections et installations 
 

Message relatif à l'assemblée générale extraordinaire (AGE) 
 
 
L'ACCTA et Nav Canada ont engagé des discussions sur les moyens d'assurer une prestation de 
services plus fiable et prévisible. Certaines de ces idées pourraient avoir une incidence sur nos 
conditions d'emploi. C'est la raison pour laquelle le conseil exécutif a décidé de convoquer une 
assemblée générale extraordinaire (AGE) afin de donner aux membres l'occasion de se faire 
entendre sur cette question. L' AGE se tiendra en marge de la réunion du conseil de l'ACCTA, les 8 
et 9 janvier 2026, conformément aux dispositions des statuts de l'ACCTA^(section II : STATUTS DU 
SYNDICAT ; sous-sections 14.9 à 14.11). 
 
Pour le Conseil exécutif, 
 
 
Nick von Schoenberg     Scott Loder 
Président       Vice-président exécutif 
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